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AMENDEMENTS SOUMIS AU VOTE DES ADHÉRENT.E.S DE LA SECTION PARIS 11e – LÉON BLUM

Ces amendements ont été jugés recevables par la commission Égalité réelle de la section, réunie le 24 novembre 2010. Ils sont soumis aux vote des adhérent.e.s de la section du 11e qui auront à répondre par OUI, NON ou ABSTENTION. Les amendements qui seront adoptés à la majorité des suffrages exprimés seront transmis à la Fédération. 

Ils sont classés dans l’ordre du texte. Les références indiquées sont celles de L’Hebdo n° 590. Le nom de leur auteur est précisé.

Il est rappelé que les amendements sont des propositions de modification du texte, par ajout, par modification ou par suppression. Chaque amendement est précédé d’un « exposé des motifs », où l’auteur explique pourquoi il le propose. L’amendement lui-même est annoncé par « amendement proposé ».

Noter que sur le passage concernant la prostitution, 2 amendements différents sont proposés.

· Amendement A –  Sur les priorités (Introduction, p. 30, 2e colonne, paragraphe 1). Proposé par Francis Raugel
Dans ce paragraphe,  4 priorités sont fixées pour 2012 : l’éducation, la jeunesse, la santé, le logement. Une priorité qui parait essentielle est omise : l’emploi

Amendement proposé :

Compléter la dernière phrase : «  pour 2012, outre l’emploi, nous fixons 4 priorités… »

· Amendement  B  - Sur l’enseignement de l’histoire en terminale S (1 A 2, p. 36, 1ere colonne, 3e paragraphe). Proposé par Sarah Akacha
Exposé des motifs : Dans ce paragraphe, la réforme du lycée et ses méfaits sont vaguement abordés «  Les réformes mise en place par la droite n’ont pas répondu à cet enjeu. 

Amendement proposé : après la phrase « Nous évaluerons leur mise en place avant d’engager les adaptations nécessaires », insérer « Néanmoins nous reviendrons sur la suppression de l’enseignement de l’histoire-géographie en terminale S ».
· Amendement C - « Logement étudiant » (1 A 2, p. 36, 2e colonne, 1er paragraphe). Proposé par Alexandre Dekkil

Voir Amendement fédéral n° 27

· Amendement  D - Sur les effectifs des classes (1 A 2, p. 37, 1ere colonne, 2e paragraphe). Proposé par Sarah Akacha

Exposé des motifs : « Une vingtaine d’élèves en classe entière est un maximum » reste un objectif vague. Une vingtaine, cela peut-être 29 !
Amendement proposé : remplacer « une vingtaine d’élèves » par « 25 élèves ».
· Amendement E - « Encadrement des stages» (1 B 2, p. 40, 2e colonne, 2e paragraphe). Proposé par Alexandre Dekkil

Voir Amendement fédéral n° 23

· Amendement F – Sur la réduction des écarts de niveau de vie (II, A, p. 42, 1ere colonne, 1er paragraphe). Proposé par Francis Raugel
Le texte propose un objectif qui parait totalement irréaliste à un horizon de quelques années : égaliser les niveaux de vie des classes, populaires, moyennes et riches

Amendement proposé : Remplacer « nous voulons que le niveau de vie de l’ensemble des classes moyennes et populaires rattrape celui des plus riches » par

« Nous voulons  réduire très sensiblement l’écart entre les niveaux de vie des  classes populaires et moyennes d’une part et des classes riches d’autre part »

· Amendement G – Sur l’échelle des rémunérations dans les entreprises (II A 1 p. 42, 2e colonne et 43, 1ere colonne). Proposé par Francis Raugel
Exposé des motifs : Pour tenir compte des réalités juridiques d’une part et éviter de provoquer une levée de boucliers de la part des cadres d’autre part  il est proposé de modifier les dernières lignes du paragraphe

Amendement proposé : Remplacer de « Nous proposons qu’au sein des entreprises….ratio » par

« Nous proposons qu’au sein des entreprises qui ont une participation publique majoritaire dans leur capital, les rémunérations nettes soient comprises dans une échelle de  l’ordre de 1 à 20.

Dans les entreprises privées qui ont plus de 250 salariés et plus de 50 millions d’euros de chiffre d’affaires  ou plus de 100 millions d’euros de bilan l’assemblée générale des actionnaires (ou associés), sur proposition des organes de direction, et après avis du Comité d’Entreprise (ou du Comité de Groupe), fixera ce ratio. »

· Amendement H – Sur la parité dans les entreprises, (III  C  2, p. 54, 1ere colonne, 3e paragraphe). Proposé par Francis Raugel

Le dernier alinéa prévoit des mesures contraignantes – mais qui seront dans la pratique souvent inopérantes - pour développer la parité dans les instances dirigeantes. Une approche plutôt par la sanction financière paraîtrait de loin plus efficace

Amendement proposé : Remplacer le dernier alinéa par 

« Dans les entreprises (ou les branches professionnelles) des objectifs en matière de parité devront être négociés tous les 3 ans entre les partenaires sociaux (ou imposés par la puissance publique en cas de non accord). Si ces objectifs ne sont pas atteints une pénalité, calculée en fonction de l’écart entre les objectifs et la réalisation, sera appliquée. »

· Amendement I - « Prostitution » (III C 5, p. 54, 2e colonne, dernier paragraphe). Proposé par Alexandre Dekkil
Exposé des motifs :  Vouloir traiter de la prostitution dans le cadre de la lutte des violences faites aux femmes dénote une approche partielle et partiale du sujet.

Partielle parce que cela nie le fait que les personnes prostituées sont des femmes, mais aussi des hommes et des personnes trans, et que les clients sont non seulement des hommes mais aussi des femmes. Partielle parce qu’elle n’imagine les relations sexuelles, même tarifées, qu’entre un homme et une femme, et dans le cadre unique de « l’oppression des hommes sur les femmes ».

Partielle parce que vue sous l’angle unique de la lutte contre les violences faites aux femmes, elle fait l’impasse sur l’angle de santé publique inévitable lié à la prostitution sous toutes ses formes.

Partielle parce qu’elle ne considère la prostitution que dans le cadre de « son organisation à travers des réseaux mafieux » et fait ainsi l’impasse sur les déterminants socio-économiques.

Partiale parce qu’elle introduit subrepticement l’approche abolitionniste de la prostitution portée par quelques-uns dans le Parti sans un réel débat.

La lutte contre les réseaux mafieux et le proxénétisme doivent certes être une priorité. Mais le reste mérite un réel débat dans une approche systémique qui n’est pas ici réalisée.

Si le texte est adopté en l’état, ce sera donc la première et dernière fois que le Parti s’exprimera sur la prostitution sur l’ensemble des conventions, dans une approche non transversale. Il est donc préférable de retirer cette partie du texte (sans que cela ne dénature nullement l’économie générale de cette convention) et de s’engager au niveau national dans un débat avec tous les secrétariats nationaux qui peuvent être concernés par le sujet, afin d’arriver à un discours plus complet sur ce sujet à l’approche des prochaines échéances électorales.

Amendement proposé : Dans la partie 3.C.5 « La lutte contre les violences faites aux femmes», en page 54 colonne de droite de l’Hebdo des Socialistes n° 590, supprimer dans le second paragraphe toute la partie allant de « Pour les socialistes il ne peut y avoir d’égalité entre les sexes... » à « … la pénalisation du client prostitueur ».

· Amendement J – « Prostitution » (III C 5, p. 54, 2e colonne, dernier paragraphe). Proposé par Gilles Bon-Maury
Exposé des motifs : Selon l’article premier du décret du 5 novembre 1947, la prostitution est l’activité d'une personne « qui consent habituellement à des rapports sexuels avec un nombre indéterminé d'individus moyennant rémunération ». La loi, diversement appliquée, réprime celui qui aide ou protège la prostitution d’autrui et celui qui en tire profit, d’une manière ou d’une autre. Elle réprime également les clients de prostitué-e-s mineur-e-s ou particulièrement vulnérables. Enfin, la loi du 18 mars 2003 inscrit dans le Code pénal l’infraction de racolage actif et passif. Ce cadre légal incohérent autant que ses modalités floues d’application enferment la prostitution dans une situation de déni de droit qui laisse libre cours, finalement, à tous les abus, à toutes les exploitations, à de trop nombreux trafics d’êtres humains. Nous ne pouvons croire qu’éjecter la prostitution de la « réalité sociale légale » réglera cette réalité sociale inique. Plus les femmes et les hommes ont du pouvoir sur leurs conditions de travail, plus leur sécurité et leur santé s’accroissent. Les socialistes ont à cœur de promouvoir une législation qui émancipe, qui garantit le libre arbitre et l’intégrité physique et morale de tous. C’est pourquoi il est essentiel de remettre en ordre la législation encadrant la prostitution en France et sa mise en œuvre, pour mettre fin au déni de droit qui, dans la plupart des cas, affaiblit les plus faibles et renforce les plus forts.

Amendement proposé : III. Les mêmes droits pour tous les citoyens, C. Se donner les moyens d’atteindre l’égalité femmes – hommes, 5. La lutte contre les violences faites aux femmes

Remplacer le paragraphe :

« Pour les socialistes, il ne peut y avoir d’égalité entre les sexes tant que l'achat et la vente du corps d’un être humain sera organisé. La prostitution et son organisation à travers des réseaux mafieux représentent une forme de domination à la jonction de différentes oppressions : des hommes sur les femmes, des riches sur les pauvres, du Nord sur le Sud. L’exploitation commerciale de toute personne humaine doit être sévèrement combattue. Les socialistes voteront une loi visant l’abolition du système prostitueur qui intégrera la prévention par l'éducation, le démantèlement des réseaux, la réinsertion des personnes prostituées, la fin de la répression des personnes prostituées instituée par la droite et la pénalisation du client prostitueur. »

par :

« Pour les socialistes, il ne peut y avoir de progrès social fondé sur le confinement d’une injustice dans la clandestinité et la soumission d’êtres humains à l’arbitraire. La prostitution est une activité humaine consistant à consentir ou à échanger des rapports et des services sexuels contre une rémunération. Pratiquée par les deux sexes, elles est majoritairement exercée par les femmes et consommée par les hommes. Enfermée dans un cadre légal incohérent et diversement mis en œuvre, elle offre un terrain favorable à la pratique d’oppressions insupportables, des hommes sur les femmes, des riches sur les pauvres, du Nord sur le Sud. Les socialistes voteront une loi remettant en ordre le cadre légal de la prostitution, visant d’abord à garantir l’intégrité physique et morale des prostitué-e-s, loi intégrant la responsabilisation par l’éducation, le démantèlement des réseaux clandestins, la possibilité de réorientation de carrière, la fin de la répression des prostitué-e-s instituée par la droite et le renforcement de la pénalisation de tout trafic d’êtres humains, notamment des mineur-e-s. »

· Amendement K  - Sur la gouvernance sociale (IV, p. 56, en bas de la 1ere colonne). Proposé par Serge Marty
Amendement proposé : Ajouter un paragraphe 

« Nous proposons de mettre en œuvre une véritable démocratie sociale. Elle doit concerner l’ensemble des services publics, de protection sociale et complémentaire, sous la forme d’une élection au suffrage universel et d’une nouvelle gouvernance qui ferait la part entre les gestionnaires (composés des organisations syndicales représentatives) et un contrôle de surveillance, en charge de l’atteinte d’objectifs fixés en début de mandature ». 

· Amendement L – Sur le droit de finir sa vie dans la dignité (IV  A  4 , p. 60, 2e colonne). Proposé par Francis Raugel

La question du droit de mourir dans la dignité est une question de société extrêmement sensible qui devrait être traitée plutôt à la manière des lois de bioéthique

Amendement proposé : Compléter la dernière phrase 

« et nous proposerons que sur cette question une grande réflexion soit lancée à la manière des lois sur la bioéthique pour s’efforcer d’obtenir un consensus sur les mesures à adopter »

· Amendement M –  Sur le pôle public de l’énergie (IV  C 2, p. 62, 2e colonne, avant-dernier paragraphe). Proposé par David Szwarcberg
Ce texte n’ayant pas portée programmatique, il n’est pas nécessaire de préciser nommément quelles entreprises seront parties prenantes aux montages industriels réalisés pour atteindre ce but.
Amendement proposé : Remplacer « il nous faut développer un pôle public de l’énergie fort reposant sur deux piliers ...écologique » par
« il nous faut développer un pôle public de l’énergie fort reposant sur trois piliers : un pilier électro-gazier, un pilier de la filière nucléaire, un pilier des hydrocarbures »

